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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-25-009

Arrête 16-992 L’avenant n°1 à la convention constitutive

du groupement de coopération sanitaire de moyens Melun

- Sénart portant modification de la dénomination du

groupement est approuvée. 

	

Le groupement se dénomme dorénavant : 

Groupement de coopération sanitaire Santépôle de

Seine-et-Marne.
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ARRETE n°16-992 

portant approbation de l’avenant n°1 la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire Melun - Sénart 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

D’ILE-DE-FRANCE 

 

 

 

VU  le code de la santé publique et notamment les articles L. 6133-1 et 

suivants, R. 6133-1 et suivants ; 

 

VU le décret du 1
er

 juillet 2015 portant nomination du directeur général de 

l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération 

sanitaire ; 

 

VU l’arrêté n°15-1117 du directeur général de l'Agence régionale de santé 

d'Ile-de-France portant approbation de la convention constitutive du 

groupement de coopération sanitaire de moyens Melun - Sénart ; 

 

VU l’avenant n°1 la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire de moyens Melun – Sénart en date du 17 juin 

2016 ; la délibération de l’assemblée générale du groupement de 

coopération sanitaire de moyens Melun - Sénart  prise en sa séance du 

11 avril 2016 ; 

 

 

 

CONSIDERANT  que l’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire de moyens Melun - Sénart respecte les 

dispositions des articles L. 6133-1 et suivants, R. 6133-1 et suivants du 

code de la santé publique ;  

 

 

A R R E T E 
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ARTICLE 1
er

 : L’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire de moyens Melun - Sénart portant modification de 

la dénomination du groupement est approuvée.  

  

Le groupement se dénomme dorénavant :  

 

Groupement de coopération sanitaire Santépôle de Seine-et-Marne. 

 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France.  

 

Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de sa notification pour les intéressés ou de sa 

publication au  recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

Région pour les tiers. 

 

 

Fait à Paris, le 25 juillet 2016 

 

 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France 

 

 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-20-023

Arrêté N° 2016-211 relatif à la modification de la

répartition des 48 places et à la requalification de 18 places

déficience psychique en 18 places pour autisme
Arrêté N° 2016-211 relatif à la modification de la répartition des 48 places et à la requalification

de 18 places déficience psychique en 18 places pour autisme
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ARRETE N°2016-211 
 
 

relatif à la modification de la répartition des 48 places 
et à la requalification de 18 places déficience psychique en 18 places pour autisme 

de la MAS LES ROCHERS DE NEMOURS 
gérée par la FONDATION DES AMIS DE L’ATELIER 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de la justice administrative, et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 

21 décembre 2012 relatif à l’adoption du programme régional de santé (PRS)                                
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le schéma d’organisation médico-sociale (SROMS) 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté n°128-2006 du 24 juillet 2006 autorisant la FONDATION DES AMIS DE 

L’ATELIER à créer une maison d’accueil spécialisée (MAS), située rue de la Baraude à 
Nemours, d’une capacité de 48 places pour la prise en charge d’adultes présentant un 
polyhandicap et d’adultes présentant une pathologie psychiatrique : 
- 39 places en hébergement permanent, 
- 6 places en accueil de jour, 
- 3 places en accueil temporaire ; 
 

VU l’arrêté n°0155-2008 du 3 septembre 2008 autorisant de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux de la  MAS les Rochers de Nemours , située                   
rue de la Baraude à Nemours, d’une capacité de 48 places pour la prise en charge 
d’adultes présentant un polyhandicap et d’adultes présentant une pathologie 
psychiatrique : 
- 39 places en hébergement permanent, 
- 6 places en accueil de jour, 
- 3 places en accueil temporaire ; 
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VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2016-2020 liant la FONDATION 
DES AMIS DE L’ATELIER et l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
VU la demande présentée par la FONDATION DES AMIS DE L’ATELIER par courriel en date 

du 1er février 2016 demandant pour la MAS les Rochers de Nemours : 
- d’une part, la modification de la répartition des 48 places 
- d’autre part, la requalification de 18 places pour déficience psychique en 18 places 

pour autisme ; 
 

 
CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT d’une part, que les 48 places doivent être réparties comme suit : 

- 43 places d’hébergement permanent dont 2 places d’accueil temporaire, 
- 5 places d’accueil de jour ; 

 

CONSIDERANT d’autre part, que ces 48 places doivent être réparties selon les déficiences ci-
dessous : 

 
- Polyhandicap : 13 places en hébergement permanent, 1 en accueil de 

jour, 
- Handicap psychique : 14 places en hébergement permanent, 1 en accueil 

de jour, 
1 place d’accueil temporaire en hébergement permanent sera réservée pour 
des usagers polyhandicapés ou avec handicap psychique ; 
 
- Autisme : 14 places en hébergement permanent, 3 en accueil de jour, 
1 place d’accueil temporaire en hébergement permanent ; 
 

CONSIDERANT que cette demande de modification de répartition et de requalification est 
motivée par : 
- le CPOM qui prévoit que la MAS doit prendre en charge 48 usagers   

conformément à son agrément d’origine, 
- la présence d’usagers autistes au sein de la structure ; 

 
 

CONSIDERANT que l’établissement souhaite mettre en place une « aile » dédiée à la prise en 
charge des usagers autistes comportant : 
- 2 unités en rez-de-chaussée (l’une de 7 places d’hébergement permanent 

dont 1 place d’accueil temporaire ; l’autre de 11 places dont 8 
d’hébergement permanent et 3 d’accueil de jour), 

- un espace d’activité attenant (4 salles) ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux 

et médico-sociaux fixés par le SROMS ; 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

PRIAC Ile-de-France 2015-2019 et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées aux articles L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
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CONSIDERANT enfin, que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 
nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 254 399 € au titre des 
enveloppes notifiées par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 
avant 2011 pour 2011 contre 300 000 euros demandés par la Fondation ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1ER : 
 
L’autorisation visant la modification de la répartition des 48 places et la requalification de 18 places 
déficience psychique en 18 places pour autisme de la MAS les Rochers de Nemours , située au                         
8 rue de la Baraude à Nemours, est accordée à la FONDATION DES AMIS DE L’ATELIER, dont le 
siège social est situé au 17 rue de l’Egalité à Châtenay-Malabry. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de la MAS est égale à 48 places réparties comme suit : 
 
- 43 places d’hébergement permanent dont 2 places d’accueil temporaire, 
- 5 places d’accueil de jour. 
 
ARTICLE 3 : 
 
La MAS est autorisée à prendre en charge 48 usagers selon les déficiences ci-dessous : 
 

Déficiences 
Modalités d’accueil 

Hébergement 
permanent 

Hébergement temporaire Accueil de jour 

polyhandicap 13 1} en fonction des besoins* 1 

déficience psychique 14 1} en fonction des besoins* 1 

autisme 14 1 3 

Total 41 2 5 

 
*1 place d’accueil temporaire en hébergement permanent est réservée pour des usagers 
polyhandicapés ou avec handicap psychique. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
 N° FINESS de l’établissement : 77 001 396 9 
 Code catégorie : 255 
 Code discipline : 917 et 658 
 Code fonctionnement (type d’activité) : 11 et 21 
 Code clientèle : 500, 205 et 437 
 Code tarif (Mode de fixation des tarifs) : 05 
 
 N° FINESS du gestionnaire : 92 000 141 9 
 
 Code statut : 63 
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ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 9 : 
 

La Déléguée territoriale par intérim de l’Agence régionale de santé en Seine-et-Marne est chargée 
de l'exécution du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la 
région Ile-de-France et du département de Seine-et-Marne. 
 
 
 

Paris, le 20 juillet 2016 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
    SIGNE 
 
 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-21-006

Arrêté N° 2016-212 relatif au transfert des locaux et à la

modification de la répartition des places du FAM 24 rue

des Papillons à Montreuil sous Bois gérés par l'Association

AFASERArrêté N° 2016-212 relatif au transfert des locaux et à la modification de la répartition des places

du FAM 24 rue des Papillons à Montreuil sous Bois gérés par l'Association AFASER

Agence régionale de santé - IDF-2016-07-21-006 - Arrêté N° 2016-212 relatif au transfert des locaux et à la modification de la répartition des places du FAM 24
rue des Papillons à Montreuil sous Bois gérés par l'Association AFASER 11



 
 

 
 

 
 

 

                                                                                                                       

 
 
         N° 2016-269 

 
 
 

ARRETE N° 2016-212 
relatif au transfert des locaux 

 et à la modification de la répartition des places 
 du Foyer d’Accueil Médicalisé  

24 rue des Papillons à Montreuil-sous-Bois. 
géré par l’Association AFASER,  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-SAINT-DENIS 

 

 
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’élection le 2 avril 2015 de M. Stéphane TROUSSEL à la présidence du Conseil  

départemental de la Seine-Saint-Denis ; 
 
 VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS,   

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté du Président du Conseil Départemental n° 2015-148 du 10 avril 2015 

donnant délégation de fonction à Madame Magalie Thibault, douzième Vice-
Présidente du Conseil départemental ; 

 
VU l’arrêté conjoint du Président du Conseil Général et du Préfet de la Seine-Saint-

Denis n° 2009-073 en date du 16 février 2009, autorisant la création par 
l’association AFASER d’un FAM de 16 places dont 8 en internat et 8 en externat, 
sis au 32/36 rue des Papillons, rue des Papillons à Montreuil ; 

 
VU la demande de l’association visant au transfert des locaux sur un terrain voisin et à 

la modification de la répartition des places du Foyer d’Accueil Médicalisé ; 
 
 
 
CONSIDERANT  le besoin d’hébergement des personnes handicapées sur le 

territoire de Seine-Saint-Denis ; 
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CONSIDERANT le projet de déménagement du Foyer d’Accueil Médicalisé sur un 

terrain à proximité des locaux actuels ; 
 

CONSIDERANT que l’association gestionnaire sera propriétaire du terrain et des 
locaux à construire sans aucun financement sur le budget de 
l’établissement ; 
 

CONSIDERANT qu’elle s’engage quant à la réalisation de l’opération sans aucun 
surcoût par l’assurance maladie ; 

CONSIDERANT que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux 

besoins médico-sociaux fixés par le schéma régional de 

l’organisation  médico-sociale ; 

  
       SUR proposition du Délégué territorial de Seine Saint-Denis de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France  et du Président du 
Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis ; 

 
          

 
ARRETENT 

 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’autorisation visant à transférer les locaux du 32,36 rue des Papillons au 24 de la 
même rue  et à modifier la répartition des places du Foyer d’Accueil Médicalisé  de 
MONTREUIL est accordée à l’Association AFASER dont le siège social est situé          
1 avenue Marthe à CHAMPIGNY-SUR-MARNE. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale du FAM destiné à recevoir des déficients intellectuels est de 16 
places ainsi réparties : 
 
13 places d’hébergement complet , 3 places d’accueil de jour 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sociaux et 
Médico-Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 93 002 251 2 
Code catégorie : 437 
Code de fonctionnement (type d’activité) : 11 et 21 
Code clientèle : 110 
Code tarif (Mode de fixation des tarifs) : 09 
 
N° FINESS du gestionnaire : 94 072 138 4 
Code statut : 60 
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ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L.313-1 et D.313-7-2 
du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des 
autorités compétentes. 

 
  
ARTICLE  7 : 
  
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Délégué Territorial de la Seine Saint-Denis de l’Agence régionale de santé             
Ile-de-France, le Directeur Général des services du Département sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur 
et publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-de-France et du 
département de la Seine Saint-Denis. 
 
 
                                                                                          A Paris, le 21 juillet 2016 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
   SIGNE 
 

Pour le Président du Conseil départemental  
de Seine-Saint-Denis 
La Vice-Présidente du Conseil départemental 
de Seine-Saint-Denis 
 
  SIGNE 
 

Christophe DEVYS Magalie THIBAULT 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-21-067

décision 16-278 L’autorisation d’exploiter un appareil

d’imagerie par résonance magnétique nucléaire (IRM)

précédemment délivrée le 15/07/03 au nom de

l’INSTITUT NATIONAL DU SPORT, DE

L’EXPERTISE  ET DE LA PERFORMANCE « INSEP »

est confirmée suite à cession au bénéfice du G.I.E «

IMAGERIE MEDICALE INSEP » sur le site de l’INSEP,

11 avenue du Tremblay, 75012 PARIS
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-278 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 
suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 
d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  
17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 
création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 
du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé  Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 
par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 
n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ; 
 

VU les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan 
quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement 
du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 
traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 
de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-
France ; 
 

VU la demande présentée par le G.I.E « IMAGERIE MEDICALE INSEP » dont le siège social est 
situé 11 avenue du Tremblay, 75012 PARIS en vue d’obtenir :  
 

- la confirmation suite à cession à son profit, de l’autorisation d’exploiter un appareil 
d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire (IRM) bas 
champ 0,2 Tesla ouvert précédemment délivrée le 15/07/03 au nom de l’INSTITUT 
NATIONAL DU SPORT, DE L’EXPERTISE  ET DE LA PERFORMANCE « INSEP » sur le site 
de l’INSEP (FINESS 750015919), 11 avenue du Tremblay, 75012 PARIS, 
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- l’autorisation de remplacer l’appareil d’IRM susvisé par un équipement 1,5 Tesla 
(remplacement impliquant le renouvellement de l’autorisation d’exploiter ledit 
équipement) ; 

 
VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  

 12 mai 2016 ; 
 

 

CONSIDERANT que l’INSEP souhaite remplacer l’appareil d’imagerie par résonance 
magnétique nucléaire (IRM) 0,2 Tesla installé sur son site par un équipement 
plus polyvalent à 1,5 Tesla ;  
 

CONSIDERANT que cette opération de remplacement s’inscrit dans la création du G.I.E 
Imagerie médicale INSEP, porteur de la demande, constitué entre l’INSEP et 
des radiologues libéraux ; 
 

CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil associé à une cession 
d’autorisation, la demande susvisée n’a pas d’incidence sur le bilan des 
objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les équipements matériels lourds 
sur le territoire de Paris ; 

 
CONSIDERANT que cette demande s’inscrit dans le projet médical de l’INSEP qui vise à 

améliorer la qualité des soins des sportifs de haut niveau, à offrir son expertise 
et sa technicité médicale au grand public ainsi qu’à la population spécifique 
des patients handicapés et enfin à développer la recherche en médecine du 
sport ; 

 
CONSIDERANT que les professionnels de santé du G.I.E prévoient de relocaliser la totalité de 

leur activité libérale sur l’INSEP pour contribuer à y développer l’activité 
médicale, de recherche et d’enseignement sur la pathologie du sport de haut 
niveau ;  
 

CONSIDERANT que des collaborations territoriales sont envisagées avec plusieurs 
établissements et d’autres professionnels libéraux de proximité, notamment 
les radiologues du groupe Imagerie Médicale Est Parisien (IMEF) ainsi qu’avec 
le service d’imagerie médicale de l’Hôpital d’Instruction des Armées de Bégin, 
dont l’une des spécialités est la chirurgie orthopédique et traumatique ; 
 
en outre, que le promoteur propose des accords aux services de rhumatologie 
et d’orthopédie de la Pitié-Salpêtrière pour faire bénéficier leurs patients 
d’examens IRM en ambulatoire sur le site de l’INSEP ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement du futur équipement 
n’appellent pas d’observations particulières ; 
 

CONSIDERANT que l’équipe des praticiens susceptibles d’intervenir sur cet équipement est 
ainsi qualitativement et quantitativement suffisante ; 
 

CONSIDERANT que l’accessibilité géographique ainsi que celle des personnes à mobilité 
réduite sont assurées ; 
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CONSIDERANT que l’accès à l’IRM sera ouvert de 8H à 20H du lundi au vendredi et de 8H à 
13H le samedi avec onze vacations prévues, dont neuf dédiées à l’imagerie 
ostéo-articulaire et deux à la neuroradiologie ; 
 
que la permanence et la continuité des soins seront assurées avec la prise en 
charge des urgences sur les plages d’activité dans les domaines de compétence 
des radiologues et l’organisation d’astreintes le week-end pour couvrir les 
évènements sportifs ; 
 

CONSIDERANT que la part des actes réalisés au tarif opposable sera d’au moins 85%, et que 
les examens pratiqués par les radiologues de l’INSEP seront tous facturés aux 
tarifs du secteur 1 ; 
 

CONSIDERANT que le projet prévoit le développement d’un service de télé-radiologie et de 
télé-expertise ; 
 

CONSIDERANT que la demande s’inscrit en cohérence avec les orientations du SROS-PRS dans 
son volet imagerie ; en effet, que le remplacement de l’équipement d’IRM bas 
champ spécialisé par un appareil d’IRM à haut-champ polyvalent,  dans ce 
secteur de l’Est parisien, relativement moins bien doté en équipement d’IRM 
contribuera à réduire les inégalités géographiques d’accès à ces équipements ; 
 

CONSIDERANT que l’INSEP prévoit par ailleurs de conserver, à des fins de recherches et dans 
le cadre d’un partenariat avec son constructeur, un appareil d’IRM spécialisé à  
0,2 ou 0,3 Tesla, pour évaluer ses performances médico-économiques au 
regard de l’IRM 1,5 Tesla ; 

 

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : L’autorisation d’exploiter un appareil d’imagerie par résonance magnétique 

nucléaire (IRM) précédemment délivrée le 15/07/03 au nom de l’INSTITUT 
NATIONAL DU SPORT, DE L’EXPERTISE  ET DE LA PERFORMANCE « INSEP » est 
confirmée suite à cession au bénéfice du G.I.E « IMAGERIE MEDICALE INSEP » 
sur le site de l’INSEP, 11 avenue du Tremblay, 75012 PARIS. 
 

ARTICLE 2 : Le G.I.E « IMAGERIE MEDICALE INSEP » est autorisé à remplacer l’appareil 
d’IRM susvisé par un appareil polyvalent à 1,5 Tesla sur le site de l’INSEP. 
 

ARTICLE 3 : Cette opération de remplacement devra faire l'objet d'un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la 
présente décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette 
notification.  
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé conformément aux articles R.6122-37 et 
D.6122-38 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de la 
date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement matériel 
lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 5 : L’autorisation de fonctionnement de l’appareil d’imagerie ou de spectrométrie 
par résonance magnétique nucléaire (IRM) précédemment délivrée le 15/07/03 
est renouvelée au bénéfice du G.I.E «IMAGERIE MEDICALE INSEP » sur le site de 
l’INSEP, 11 avenue du Tremblay, 75012 PARIS à compter de la notification de la 
présente décision et jusqu’à la mise en œuvre de l’autorisation de 
remplacement. 
 

ARTICLE  6 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 
fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 mois 
avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation à retenir 
sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation sanitaire et par l’arrêté 
n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière 
d’équipements matériels lourds. 
 

ARTICLE  7 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 
sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 

ARTICLE  8 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 

       

Fait à Paris le 21/06/2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

 Ile-de-France 

 
 

Christophe DEVYS 
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-07-05-010

Décision de préemption n° 1600067 

10 rue de la Tuyolle - 95150 - TAVERNY
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-07-05-009

Décision de préemption n°1600066

9 rue Antonin Georges Belin- 95100 - ARGENTEUIL
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-07-22-054

Décision de préemption n°1600077 

allées  Rabelais / J Jaurès SNC FIRCI - 93390 - CLICHY SOUS BOIS
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2016-07-27-001

 Arrêté portant inscription au titre des monuments

historiques de l'église Saint Germain de Paris à Magny les

Hameaux
Portant inscription au titre des monuments historiques
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2016-07-27-002

Arrêté portant inscription au titre des monuments

historiques du château de Brouëssy sis à Magny

Portant inscription au titre des monuments historiques des salons et de l'escalier du château
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